
			

Mme ALLWOOD Lucy

8, rue du Prieuré
16560 Aussac-Vadalle





Aussac-Vadalle, le 02 juillet 2024





Madame, 

Comme suite à votre courrier du 03 juin 2024, je vous informe que nous avons rappelé les horaires prévues à l’arrêté préfectoral concernant le bruit dans la dernière feuille d’informations municipales.

Je vous prie d’agréer, Madame,  l’expression de mes salutations distinguées.




Le Maire,

Gérard LIOT



Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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